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   Sous réserve des traités et accords internationaux, lorsqu'une entreprise non établie en 
France effectue sur le territoire national une prestation de services, les salariés qu'elle détache 
temporairement pour l'accomplissement de cette prestation sont soumis aux dispositions 
législatives, réglementaires et conventionnelles applicables aux salariés employés par les 
entreprises de la même branche, établies en France, en matière de sécurité sociale, de régimes 
complémentaires interprofessionnels ou professionnels relevant du titre III du livre VII du 
code de la sécurité sociale, de rémunération, de durée du travail et de conditions de travail, 
dans les limites et selon des modalités déterminées par décret. 
 

 


